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ARTICLE PREMIER

Supprimer l’alinéa 6.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet alinéa fait référence au fameux « oui si ». En raison de l’antériorité de sa formation ou de ses 
compétences, un bachelier pourrait se voir refuser l’accès direct à l’université.

D’abord, les conditions dans lesquelles seront appréciées ces conditions ne nous semblent pas 
acceptables. Ensuite, les organisations syndicales ont largement fait part de leur inquiétude quant à 
ce « oui si » en ce qu’il instaure la sélection à l’université - peu important les adjectifs que vous 
semblez vouloir trouver pour qualifier cette sélection (prérequis, attendus, caractéristiques...) - 
Enfin, les personnels indiquent qu’ils sont déjà surchargés, que les risques de burn out sont 
nombreux et que l’organisation de cette sélection su dossier n'est pas tenable.

C'est pourquoi nous demandons la suppression de cet alinéa.


